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Procès-verbal Assemblée Générale 

Du 30 JANVIER 2024 

 CHORALYRE DE ROQUEFORT LA BEDOULE  

Année 2023 

 

L’Assemblée Générale a débuté à 14H30 avec l’émargement des 

membres de la Choralyre, l’effectif de 17 membres était au complet, 

avec 14 Présents et 3 représentés ayant fourni un pouvoir (liste à la fin). 

Ordre du jour 

Etant donné l’importance des sujets abordés, l’ordre du jour a été 

modifié par rapport à celui reçu avec la convocation : 

14H30 Emargements 
 
15H00 Début de l’Assemblée Générale 2023 : 
 

 

Bilan moral 2023 Présenté par la Présidente 
France ROCCA 
 

 

Bilan financier – Présenté par le trésorier  
Jeff ROCCA - Quitus aux comptes 2023 : 
 

Vote 1 
 

Augmentation Cotisation 2024 : Vote 2 
 

Budget prévisionnel 2024 : Vote 3 
 

Devenir de la Choralyre: Devons-nous dissoudre 
l’association ? : 
 

Vote 4 
 

16H00 Clôture de la séance. 
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La Présidente, France ROCCA, après avoir remercié l’assistance de leur 

présence, a présenté le Rapport moral 2023. 

 

Rapport Moral 2023 

 

Cette année a été riche en évènements qui ont contribué à perturber 

gravement le fonctionnement de notre association : 

Pour rappel elle comptait 32 membres, à fin 2022. 

___ 

En janvier : Lors de cette 1ère partie de l’Assemblée générale 2023, 

le quitus financier a été voté pour le compte de résultat de l’année 

2022. 

Nous avons également prolongé les pouvoirs du Conseil 

d’Administration jusqu’à fin juin 2023. 

Ne sachant pas si nous pouvions continuer, au-delà du mois de mars, 

suite au départ prévu de Svetie, nous avions voté la possibilité de ne 

payer que 50% de la cotisation. 

Le solde devant être payé fin juin 2023, si la situation s’était améliorée. 

Cette décision votée à l’unanimité n’a pas été respectée par quelques 

membres démissionnaires qui ont quitté notre association sans payer 

leur solde, mettant en difficulté les finances de l’association. 

  

En avril : il n’y a pas eu de répétitions puisque nous n’avions pas encore 

trouvé de chef de chœur. 

 

En mai : Nous avons pu reprendre les répétitions par l’arrivée de 

François PEYRAS, notre nouveau chef de chœur, que la Présidente a 

remercié de son investissement. 

 

En juin : Les nouvelles méthodes de travail et la possibilité d’intégrer 

une autre chorale à Aubagne ont décidé une grande partie des membres 

à nous quitter. 



 

Siège social : 14 boulevard Emile Zola – 13830 Roquefort la Bédoule 

 

Nous avons élu le nouveau Conseil d’administration. 

 

En septembre : Ce nouveau Conseil d’administration s’est réuni pour 

élire les membres du Bureau (Présidente, Trésorier), signataires de ce 

compte-rendu. 

 

En octobre : Nous avons eu le plaisir d’accueillir une nouvelle et jeune 

choriste, Roxane, qui est partie pour « pouponner ». 

 

En décembre : Nous avons eu la douleur de perdre une ancienne 

choriste, Cathy, qui était à la Choralyre depuis de nombreuses années.  

 

La Présidente rappelle que la situation de notre chorale est en difficulté 

car son effectif a chuté gravement, mettant en péril la possibilité 

d’organiser des concerts, d’ailleurs 3 ont dû être annulés :  

1. Le concert annuel de juin 2023 

2. Le concert de Noël à l’Eglise en décembre 2023 

3. Notre participation au téléthon 2023 (Remplacé par un don à l’AFM 

Téléthon). 

Actuellement  nous sommes 17 membres dont François PEYRAS,  

notre Chef de chœur. 

Cela va évidemment entrainer une augmentation de la cotisation 

annuelle afin de pouvoir financer le Budget prévisionnel 2024.  

Prévisions pour 2024 

• Concert annuel le samedi 8 juin 2024 avec la participation de la 

chorale BELCANTO de Bandol, les deux chorales seront dirigées 

par François PEYRAS, notre chef de chœur. 

La Mairie nous a confirmé que les élections européennes du 

dimanche 9 juin, n’avaient aucune incidence sur notre 

concert de la veille. 

• Participation au Téléthon en décembre 2024… ? 
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• Concerts en l’église Sainte Roseline pour Noël et dans les maisons 

de retraite de la Commune… ? 

 

Une info : Le Centre Culturel André Malraux n’étant pas disponible, le 

13 février et le 12 mars, nous aurons la possibilité d’aller répéter dans la 

salle de la Mairie du Hameau de Roquefort aux horaires habituels. 

La Présidente remercie les membres de leur attention et donne la parole 

à Jean François ROCCA, le trésorier, pour présenter : 

Compte de résultat 2023 

Charges :  

Assurance                                                                                                    -463.20 €  

Frais Informatiques * (licence 2023 et 2024)                                            -198.00 € 

Frais AG, CA (Gâteaux des rois, boissons, etc…)                                  -316,71€ 

Frais bancaires (gestion du compte)                                                          -133.12 € 

Fournitures de bureau (cartouches encre, papier)                                   -122.01€  

Indemnité Chef de chœur                                                                          -1060.00 € 

Fleurs, Evènements…                                                                              -208.99 € 

Total :  -2502.03 € 

* Les frais informatiques 2023 et 2024 ont été payés en 2023 

Produits : 

Subvention municipale                                                                                  700.00 € 

Remboursement Carte bancaire rendue                                                         37.20 € 

Cotisations Membres                                                                                     1670.00 €

 Total :   2407.20 € 

Résultat : -94.83 € (en déficit) 

Avoirs en banque au 25 janvier 2024 : 

Compte courant : Caisse espèces : 
2953,43€ 101,06 € 
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Résultat du Vote N°1 

OUI NON Abstention 
17 0 0 

Le Quitus est donné au Compte de résultat 2023 à l’unanimité  

des Présents et Représentés 

 

Augmentation cotisation 2024 

 

Une nouvelle cotisation 2024 a été proposée pour tenir compte de la 

diminution du nombre d’adhérents (de 32 nous passons à 16 adhérents…) afin 

de financer et d’équilibrer le Budget prévisionnel 2024. 

Comment est-elle calculée ? 

Budget proposé : 

 

 Dépenses : 1950,00 € (en diminution de -650,00 €)  

Recettes : 1950,00 € (dont 700 € de subvention demandée en 2024), le reste 

étant constitué des cotisations des adhérents. 

Soit (1950,00 € - 700,00 €) = 1250,00 € 

1250,00 € / 16 = 78,12 €  Arrondi à 80,00 € / an 

Résultat du Vote N°2 

OUI NON Abstention 
14 2 1 

 

L’augmentation de la cotisation 2024 est acceptée par la majorité  

des Présents et Représentés 
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Budget prévisionnel 2024 

Dépenses Rappel 2023 Différence 

Assurance (Résiliation en cours d’étude) 470,00 € 463,20 € 6,80 € 

Frais informatiques*     0,00 € 198,00 € -198,00 € 

Fourniture de bureau (papier, encre…)   50,00 € 122,01 € -72,01 € 

Frais bancaires (Changement en cours 

d’étude) 130,00 € 133,12 € -3,12 € 

Indemnité Chef de chœur (Base 39 

semaines) 780,00 € 1 060,00 € -280,00 € 

Frais de réunion, AG, concerts…(à diminuer 

si possible) 200,00 € 316,71 € -116,71 € 

Fleurs, évènements… 100,00 € 208,99 € -108,99 € 

SACEM (si concert en juin …) 120,00 € 0,00 € 120,00 € 

Don au Téléthon (ou participation…?) 100,00 € 100,00 € 0,00 € 

  Total : 1950,00 € 2 602,03 €  -652,03 € 

Recettes   

Cotisation membres (calculée sur la base 

actuelle de 16 membres payants) 1 250,00 € : 16 = 78,12 € 

Subvention (Si acceptée par Mairie) 700,00 € Arrondie  à : 80,00 € 

Total : 1950,00€  
  

*Frais informatiques déjà payés pour 2023 

et 2024 
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Résultat du Vote N°3 

OUI NON Abstention 
17 0 0 

Le Budget prévisionnel 2024 est acceptée à l’unanimité des 

 Présents et représentés 

Le devenir de la Choralyre en 2024 : 

En cette nouvelle année 2024 qui commence, nous ne pouvons pas ignorer la 

question fondamentale du devenir de notre association qui a perdu la majorité 

de ses membres, de 32 membres en 2022, nous passons à 16 plus notre chef de 

chœur, cela nous parait difficile pour organiser des répétitions correctes et des 

représentations décentes auprès du public, avec si peu de membres, sans 

compter que cela a une conséquence financière importante du fait de cette 

baisse d‘effectif, une décision doit être prise :  

 

Devons-nous dissoudre notre association ? 

Résultat du Vote N°4 

OUI NON Abstention 
0 17 0 

 

La Choralyre de Roquefort la Bédoule est maintenue par le vote  

à l’unanimité des Présents et Représentés 

A l'issue de cette Assemblée Générale nous avons dégusté des gâteaux et 

galettes des rois avec des boissons, financés par notre association afin de 

terminer sur une note positive. 

Certifiée conforme le : 30 janvier 2024 

France ROCCA Jean François ROCCA 

Présidente Trésorier 
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Liste des Présents et Représentés 

 

Christiane BERTANO 

Danielle BRENIERE 

Noëlle CANNARELLA 

Elise GAZE ROUX 

Roxane GRAS (Représentée) 

Claude GRUHIER (Représenté) 

Claudine JULIEN 

Andrée PACE 

Christiane PATRINI 

François PEYRAS 

Chantal PUPIER 

Alain RAFFAELLI 

Geneviève RAFFAELLI 

France ROCCA 

Jean François ROCCA 

Lucie STERLIN (Représentée) 

Marie VICTOR 

 

 


